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CONCERNANT LES ELEVAGES DE LA FILIÈRE LONGUE

 Mesure 1 : Dans les 68 communes les plus peuplées
de lots de palmipèdes : 0 palmipède présent en
élevage non autarcique du 15/12 au 15/01,
allongement de la rotation en élevage des autarciques
(4 semaines vs 3 semaines)

 Mesure 2 : Dans les 32 communes les plus peuplées
en lots de gallus (20) + les communes avec couvoirs
(12) : Pas de mise en gavage en salles non autarciques
du 15/12 au 15/01, mise en gavage autorisé
uniquement en site autarcique

MESURES RETENUES
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CONCERNANT LES ELEVAGES DE LA FILIÈRE LONGUE

 Mesure 3 : Dans les communes les plus peuplées de
gallus hors pondeuses (20) , baisse de 40% du nombre
de lots de gallus mis en place du 15/12 au 15/01, un
planning partagé pourrait être mis en place pour
atteindre 0 gallus dans les communes estimées comme
stratégiques dont la liste reste à définir.

 Mesure 4 : Dans les 6 communes les plus peuplées en
élevages autarciques palmipèdes: Pas de gallus (hors
ponte) en élevage du 15/12 au 15/01

MESURES RETENUES
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CONCERNANT LES ELEVAGES DE LA FILIÈRE LONGUE

 Mesure 5 : Maintien des cheptels de poules pondeuses
sur toute période, sous condition d'un protocole
d'analyses spécifiques (à définir)

 Mesure 6 : Chiffonnettes hebdomadaires en élevage
de palmipèdes dès 6 semaines, chiffonnettes à 5 jours
de gavage du 15/11 au 15/03, Audit biosécurité
palmiGconfiance fait par un technicien avant
redémarrage et par un organisme de contrôle entre
septembre et novembre pour tous les producteurs

 Mesure 7 : En gallus, chiffonnettes en élevage 24h à
48h avant transfert vers l’abattoir du 15/11 au 15/03
sur une zone qu’il conviendra de définir

MESURES RETENUES
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CONCERNANT LES ELEVAGES EN FILIÈRES COURTES

 Mesure 1 : Pour les producteurs "non autarciques
complets", situés dans les 68 communes, diminuer le
nombre de palmipèdes soit en baissant les densités,
et/ou en augmentant les vides sanitaires, et/ou avec
des ateliers d'engraissement vides entre le 25/12 et le
01/02.

 Mesure 2 : Pour les producteurs autarciques complets
(du caneton à l'abattage sur site) le maintien de
production sans plafond particulier dans la mesure du
respect des règles de mise à l'abri

MESURES RETENUES
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CONCERNANT LES ELEVAGES EN FILIÈRES COURTES

 Mesure 3 : Sur la base d’une liste de communes
stratégiques à définir, diminuer le nombre de gallus soit
en baissant les densités, et/ou en augmentant les vides
sanitaires".

 Mesure 4 : En palmipèdes, recentraliser la production
de frais entier sur avril à décembre en diminuant les
effectifs sortis en janvier à mars

 Mesure 5 : Réaliser des chiffonnettes sur le camion
d’aliment et les différents intervenants

MESURES RETENUES
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40005 Arboucave x x x x

40011 Arsague x

40014 Arue x

40016 Aubagnan x x x

40017 Audignon x

40023 Baigts x x

40028 Bastennes x

40029 Bats x

40030 Baudignan x

40038 Bergouey x x

40047 Bonnegarde x

40066 Carcares sainte croix x

40068 Cassen x x x

40072 Castelnau tursn x

40073 Castelner x

40074 Castel sarrazin x

40076 Cauna x

40079 Cazalis x

40082 Classun x x x

40089 Doazit x x x

40090 Donzacq x

40101 Gaas x

40106 Garrey x

40112 Gibret x

40113 Goos x

40118 Habas x

40122 Haut‐Mauco x

40128 Horsarrieu x

40144 Larbey x x x

40146 Latrille x

40168 Magescq x

40172 Mant x x x

40173 Mauries x

40177 Maylis x x

40185 Miramont sensacq x x

40186 Misson x

40191 Montaut x

40195 Montgaillard x

40196 Montsoué x

40198 Morganx x x x

40204 Nerbis x

40205 Nousse x x x

40219 Payros cazautets x

40220 Pecorade x

40236 Poyartin x

40239 Puyol Cazalet x

40247 Saint Agnet x

40249 Saint aubin x

40263 Saint jean de lier x x x

40286 Samadet x

40299 Serrelous x x x

40305 Sorbets x x x

40308 Sort en chalosse x

40309 Souprosse  x

40318 Toulouzette x x
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